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Supplément à l'Educateur.

Le Bureau du Comité central de la Société pédagogique

aux membres du corps enseignant de ia Suise romande.

Lausanne, le 1er novembre 1900.

M
Notre Agenda des écoles paraît pour la 4me fois. Publié précédemment

par la maison Payot & Cie, il a été cédé à notre association

en 1897 et, depuis lors, les bénéfices ont été versés dans la Caisse
de secours de notre Société. Ces bénéfices pourraient être plus
élevés. Pour cela, il faudrait que toutes les institutrices et tous les

instituteurs, à quelque degré de l'enseignement qu'ils appartiennent,
achètent l'Agenda des 'écoles et le recommandent à leurs amis et
connaissances. Il pourrait aussi être conseillé aux élèves des classes

supérieures auxquels il rendrait des services.

L'Agenda de 1901 coûte fr. 1,50. Il est maintenant suffisamment
connu pour que nous nous dispensions de donner un résumé de la
table des matières. Il sera, du reste, envoyé en examen à tous ceux
qui en feront la demande.

Comme l'année dernière, l'Agenda sera vendu directement par
les délégués des districts, des villes ou des groupes d'instituteurs
que nous remercions sincèrement de leur aide désintéressée. Nous

sommes, du reste, persuadés que tous nos collègues voudront participer

à cette belle œuvre de solidarité.

Au nom du Bureau duGomité central de la Société pédagogique romande :

Le gérant, Le secrétaire, Le président.

Marius Perrin. L. Sonnay. L. Gagnaux.



Les comités des Sociétés pédagogiques de Vaud, de Genève, de
Neuchâtel et du Jura bernois, la Société fribourgeoise d'éducation,
la Société valaisanne d'éducation, la Société des instituteurs du
Valais romand recommandent chaleureusement le placement de

l'Agenda des écoles.

Au nom de la Société pédagogique genevoise :

Le secrétaire, Le président,

Ch. Mégard. L. Baatard.

Au nom de la Société pédagogique neuchàteloise :

Le secrétaire, • Le président,

W. Brandt. A. Thiébaud.

Au nom de la Société pédagogique jurassienne :

Le secrétaire. Le président,

G. Vauclair. G. Châtelain.

Au nom de la Société fribourgeoise d'éducation :

Le secrétaire, Le président,

E. Gremaud. A. Perriard.

Au nom de la Société valaisanne d'éducation :

Le secrétaire, Le président,

E. Naville. F. Giroud.

Au nom de la Société des instituteurs du Valais romand :

Le secrétaire, Le président,

A. Terrettaz. A. Michaud.

Au nom de la Société pédagogique vaudoise :

Le secrétaire, Le président,

M. Collet. - J. Cloux.

i

NB. La correspondance, les envois d'argent, les demandes de

renseignements concernant l'Agenda des écoles doivent être adressés à

M. Marius Perrin, gérant de l'Educateur, La Gaîté, Lausanne.



A envoyer au délégué ou au gérant.

BULLETIN DE COMMANDE

Le soussigné désire recevoir exemplaires de T

jffgcnBa Ses Ecoles pour 1901

Prix de l'exemplaire : fr. 1.50 (fr. i.65 contre remboursement
d'un seul exemplaire).

Le produit net sera versé dans la Caisse de Secours mutuels de la Société
pédagogique romande.

j Sombre

d'exempl.
ADRESSE DISTRICT LOCALITÉ



Monsieur

Timbre

de

â centimes


	Aux membres du corps enseignant de la Suisse romande : supplément à L'éducateur

